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AFIN DE PROTEGER LES CONSOMMATEURS 

demande une 
commission d'enquête 

sur usse 
Des lignes 

piquets devant 
cliantiers de Vickers 

f w i . "" piquetage devant les chantiers mari-
times et paralyser complètement le travail. Jusqu'à date? un 
groupe de quelque 350 employés parmi les métierressen 

S ; s employés ^ ^00 
^̂  compagnie de faire des offres 

poui les travaUleurs des mêmes métiers sur les cliautiers et 
<Jaiis le département industriel, l'Union a décidé de paralyser 
ioute la production. ^ 

Canadian Vickers a toujours refusé de rémunérer ses 
employés, occupés a des occupations identiques sur les chan-
tiers et dans le département industriel, sur la même base 

Les employés des chantiers maritimes reçoivent 5-10-15 
de moins l'heure pour un même travail. La Cie prétend que les 
chantiers rappoVtent moins de profits que la section industrielle, 
t... i^n prétend que les travailleurs des chantiers 

î T i "® entreprise que ceux de la section , 
Uidustnelle, qu'ils ont les mêmes obligations familiales et les 
mêmes besoins. » 

L'arrêt de travail empêche actuellement la Canadian 
\ickers de completer le destroyer d'escorte Le Restigouche 
qui doit être remis à la Marine canadienne au plus tard lé 

novembre prochain. 
.V aspect important du confUt, c'est l'attitude du 
J . T Commission des Kelations ouvrières 
et la Loi des Relations ouvrières. 
r ^ ^ J f , a obtenu un bref de prohibition contre la 
CRO l'empêchant de décertifier le syndicat à cause d'un arrêt 
# travaU que la Loi des Relations ouvrières qualifie d'illégal 
D autre part, le syndicat conteste la légalité de cette aectlou 
d^^ioas, la conciHation et l'arbitrage. 

prix 
(Lire en p a q e 2) 

Photo prise mardi, lors de la présentation du mémoire de la r r r r 
nient fédéral. On remarque de gauche à droite: MM. T ^ e d Payne vice B r L i d e n t ^ ' r u 
? é r f f P? Métallurgie; l'hon. Michael Starr. X s W e d r î r a v a U M 
Wrard Picard président général de la CTCC; le très honorable John D i L n b S 
J«.ler ministre du Canada et l'hon. Léo« Baleer, Solliciteur général. 
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LE TRAVAIL Ottawa, 25 octobre 1957 

Afin de protéger les consommateurs 
POURQUOI PAS UN TRIBUNAL 
PERMANENT D'ENQUETE SUR 

TOUTES LES HAUSSES DE PRIX 
C'est ce que demande la C T C C après avoir appris que 
le gouvernement Diefenbaker se propose de créer une 
commission d'enquête royale sur les prix de détail des 
produits de la ferme au Canada 

La CTCC n'a pas manqué 
l'occasion, dans le mémoire 
qu'elle présentait mardi der-
nier au gouvernement Die-
fenbaker, de renouveler sa 
demande de la création d'un 
tribunal d'enquête perma-
nent sur la hausse des prix 
au Canada. 

L'occasion lui avait été 
fournie par le gouvernement 
lui-même qui, dès mercredi 
dernier, annonçait son in-
tention de nommer une 
commission royale chargée 
de faire enquête sur l'écart 
qui existe entre les prix 
payés par les consomma-
teurs pour les produits de la 
ferme et les revenus qu'en 
retirent les consommateurs. 

La CTCC n'en veut pas au 
gouvernement Diefenbaker 
de se pencher sur le sort des 
cultivateurs. Au contraire, 
ces derniers assurent à nos 
familles le pain de tous les 
jours et ils ont droit à une 
juste rémunération pour 
leur travail. 

Le cas des consommateurs 

/Mais le problème des prix, de 
l'inflation si l'on aime un mot 
plus savarit, atteint toutes le® clas-
ses de la société. Ouvriers, collets 
blancs, fonctionnaires, employés 
de service, tout le monde se 
plaint de la liausse des prix. 
Pour ne citer qu'un exemple ré-
cent: le toile général quand la 
compagnie de téléplione Bell an-
nonçait son intention de haus-
ser ses tarifs. 

Bans la province de Québec, il 
a fallu une loi spéciale du gou-
vernement provincial pour em-
pêcher la hausse des prix du pa-
pier pour les journaux de la 
province. 

Toutes les compagnies de p ^ 
trole ont augmenté le prix d* 
leur gasoline et de leurs huiles 
au cours de l'été. 

Que dire des commissions 

Depuis des décades, on procè-
de par voie de commissions roya-
les quand on constate qu'il y a 
enitente ou cartel pour aula-
menter les prix, les uniformiser 
ou faire disparaître la concur-
rence. 

"Ces sanctions ne se sont 
pas toujours avérées effica-
ces. loin de là, mais les «rt-
quêtes n'en ont pas moins 

servi de frein. De l'avis de 
Mackenzie King qui en fut 
l'instigateur, la seule publici-
té qui entoure ces enquêtes 
et les rapports des commis-
saires sont de nature à inspi-
rer une crainte salutaire aux 
entreprises trop ambitieuses 
et trop âpres au gain". 

Quels ont été les résultats de 
ces enquêtes? Comme le disait 
Le Devoir du 6 février dernier 
en marge de la législation cana-
dienne contre les monopoles et 
les amendes imposées: 

Un tribunal permanent 

La CTCC veut donc la création 
aurait une double fonction a) 
juger les motifs invoqués par 
les producteurs primaires ou par 
l'industrie de base du pays ou 
encore par les distributeurs des 
produits et des services essen-
tiels à la nation, à l'appui des 
hausses sollicitées et à les faire 
connaître au public si elles ne 
sont pas justifiées; b) enquêter 
dans tout secteur de la vie écono-
mique afin de dépister les abus 
dans le domaine des prix et les 
dénoncer publiquement, de mê-
me que dans le domaine de la 
structure financière des entre-
prises en autant que cette struc-
ture peut influencer les prix. 

Les tribunaux d'arbitrage des 
prix qui pourraient être repré-
sentants des producteurs, des as-
sociations ouvrières, deg coopé-
ratives et du gouvernement de-
vraient recevoir toute demande 
d'augmentation de prix. Le re-

quérant devrait fournir au tribu-
nal toutes les informations sur 
son histoire ou situation finan-
cière, marché, coût de revient, 
etc., mais ces informations reste-
raient confidentielles à moins 
d'une décision du requérant 
d'augmenter ses prix malgré la 
recommandation du tribunal. 

Si les motifs, invoqués par le 
producteur ou le distributeur ne 
sont pas jugés suffisants pour 
justifier une augmentation de 
prix, ce dernier pourra rendre 
publique sa décision si le requé-
rant persiste dans son désir 
d'augmenter les prix. 

Tout requérant resterait libre 
d'augmenter ses prix quand mê-
me, mais si l'augmentation de-
mandée est injustifiable devant 
l'opinion publique, il est permis 
de croire qu'un producteur ou un 
distributeur de service y pense-
rait par deux fois avant de récla-
mer une augmentation de prix 
qu'il ne peut justifier que par 
un désir d'augmenter son profit. 

Rappelons que le mouvement 
syndical américain étudie pré-
sentement la possibilité de de-
mander au gouvernement des 
Etats-Unis l'établissement d'un 
tribunal qui entendrait les de-
mandes d'augmentation de prix 
désirées par les enti-eprises. 

Dans l'opinion des dirigeante 
syndicaux des Etats-Unis, ces en-
quêtes permettraient de décou-
vrir que les augmentations de 
prix ne sont pas causés par les 
augmentations de salaire. 

La CTCC demande une 
commission d'enquête 
sur la hausse des prix 
Profitant des dispositions du gouyernement conser-
vateur à ce sujet, el le d e m a n d e , dans son mémoire 
annuel , présenté mardi, l ' é tabl i ssement d'une com-
mission permanente d'enquête sur les prix — La 
protection de notre industrie text i le — Les mesures 
de sécurité sociale — il faudrait porter l 'exemption 
de bose de l ' impôt à $ 1 , 5 0 0 et $ 3 , 0 0 0 — Des prêts 
directs de la SCHL à un t a u x d'intérêt nominal pour 
favoriser l 'accès à la propriété — L'assurance-chô-
m o g e pour les employés d'hôpitaux. 

Dans le mémoire qu'elle a présenté mardi dernier au 
gouvernement Diefenbaker, la CTCC a de nouveau réclamé 
rétablissement d'un commission permanente d'enquête sur 
les prix dans le but de protéger les consommateurs contre 
des hausses de prix injustifiées. 

Accueil sympathique du 
gouyemement à la CTCC 

Le très honorable John Diefenbaker entouré de plusieurs 
ministres de son cabinet a favorablement Impressionné les 
dirigeants de la CTCC qui le rencontraient mardi dernier « 
Ottawa. 

Parlant en français et en anglais, M. Diefenbaker s'est 
déclaré heurenx de rencontrer nos dirigeants et il a promis 
que son cabinet étudierait avec attention les demandes de la 
CTCC. Il a i i é particulièrement frappé par l'exposé fait par 
M. S. Ted Payne concernant l'établissement d'une marine mar-
chande canadienne et la protection de notre industrie maritime. 
Il a déclaré que les demandes formulées à ce sujet cadraient 
bien dans la politique générale de son gouvernement. 

L'hon. M. Fleming, ministre des Finances, qui s'est adressé 
en français à la délégation de la CTCC, a ajouté que le gou-
vernement favorisait nettement une plus grande représen-
tation syndicale sur les commissions gouvernementales. 

On remarquait également Mme Ellen Fairclough, ministre 
de la Santé et du Bien-Etre social; l'hon. George Hees, minis-
tre des Transports; l'hon. Michael Star, ministre du Travail; 
l'hon. Léon Baker, Solliciteur général du Canada. 

La CTCC s'est dite inquiète de 
la tendance inflationnaire qui se 
manifeste et de la hausse sans 
précédent de l'indice du coût de 
la vie qui atteint actuellement 
le sommet de 123.3. 

Nul doute que cette recomman-
dation de la CTCC devrait rece-
voir une attention attentive de 
la part du gouvernement puisque 
M. Diefenbaker vient d'annoncer 
la création d'une commission de 
5 membres pour faire enquête 
sur la disparité de certains prix 
de gros et de détail, surtout en 
ce qui concerne les prix agrico-
les. 

La CTCC voudrait que cette 
commission prenne la forme d'un 
tribunal permanent d'enquête sur 
les prix. 

La CTCC a déploré que la seule 
mesure mise de l'avant jusqu'ici 
pour freiner l'inflation a été la 
restriction du crédit. 

Cette mesure, dit la CTCC com-
porte des inconvénients graves, 
parce qu'elle est de nature à 
affecter la construction. Au con-
traire, la CTCC s'est dite favo-
rable à l'adoucissement des res-
trictions sur le crédit et à l'a-
baissement du taux de l'intérêt 
sur les emprunts hypothécaires. 

Le commerce extérieur 

La CTCC a également demandé 
au gouvernement de se montrer 
très prudent dans la conclusion 
d'accords commerciaux avec les 
autres pays. 

" n est important, dit le mé-
moire, de protéger le niveau de 
vie actuel de notre peuple et 
d'empêcher nos travailleurs d'ê-
tre jetés dans le chômage par 
suite de la concurrence d'une pro-
duction étrangère, d'oii qu'elle 
vienne, vendue à prix de rabais 
sur nos marchés." 

Le mémoire cite ici le cas parti-
culier de notre industrie textile 
et il ajoute que dans la confec-
tion, la ganterie, la chaussure et 
dans certains secteurs de la mé-
tallurgie et de l'industrie chimi-
que, on retrouve une situation 
analogue. 

La sécurité sociale 

En matière de sécu..té sociale, 
la CTCC a attiré l'attention du 
gouvernement sur les pensions 
aux vieillards, sur les allocations 
familiales et «ur l'assurance-san-
té. 

En matière de pension aux vieil-

lards, elle demande une pension 
de ^0.00 par mois ainsi que 
l'abai-jement de l'âge de retraite 
à 60 ans. 

En ce qui a trait aux allocations 
familiales, elle estime qu'il fau-
drait les établir à un minimum 
de $8.00 par mois jusqu'à $13.00 
et ce, tant qu'un enfant demei^re 
aux études. 

Enfin, dans le domaine de las-
surance-santé, la CTCC souhaite 
un régime d'assurance-santé se-
lon une législation concurrente 
entre le fédéral et les provinces. 

L'assurance-chômage 
et l'impôt sur le revenu 

La CTCC est revenue sur sa 
demande faite l'an dernier en vue 
de faire bénéficier les employés 
d'hôpitaux de la protection de la 
Loi de l'assurance-chômage. Elle 
demande aussi l'établissement 
d'une nouvelle échelle de presta-
tions en faveur des personnes en 
chômage qui ont trois dépendants 
et plus. 

Quant à l'impôt sur le revenu, 
la CTCC demande au gouverne-
ment fédéral de porter l'exemp-
tion de base de $1,000 à $1,500 
pour un célibataire et de $2,000 
à $3,000 pour les personnes ma-
riées. Elle demande aussi un dé-
grèvement de $400.00 par enfant 
au lieu de $150.00. 

Le logement 

Afin de permettre à un plus 
grand nombre d'accéder à la pro-
priété de sa maison, la CTCC a 
demandé que la SCHL prête di-
rectement aux emprunteurs jus-
qu'à 90 p. 100 de l'argent néces-
saire à l'achat d'un terrain et à 
la construction d'une maison fa-
miliale à un taux d'intérêt no-
minal. 

Les remboursements mensuels 
seraient calculés selon la capacité 
de rembourser de la famille et 
pourraient s'échelonner sur une 
période allant jusqu'à 40 ans. 

La CTCC a également demandé 
que le maximum des rentes via-
gères soit porté à $2,400.00, le 
contingentement de l'immigration 
selon les besoins, des amende-
ments au Code criminel en ce 
qui a trait au droit de grève, la 
nomination d'un ambassadeur au 
Vatican, un drapeau canadien, lo 
droit de vote à 18 ans ainsi 
qu'une surveillance plus sévère 
sur l'entrée au pays des périodi-
ques immoraux. 
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La CTCC demande une enquête sur 
la compagnie de téléphone Bell 

Dans son mémoire présenté mordi au Cabinet fédéral, la CTCC a dit 
qu a couse de sa nature et de sa situation privilégiée, la compagnie de télé-
phone Bell devrait cesser d'être possédée et administrée exclusivement par 
des interets particuliers. Nous demandons, dit le mémoire, l'établissement 
d une commission spéciale d'enquête sur l'activité, la structure et le mode de 
tmoncement de cette entreprise en vue de faire des recommandations sur la 
meilleure façon dont elle pourrait être possédée et gérée dans le plus grand 
interet du public. ' ® 

P a s e 3 

La CTCC a renouvelé cette 
demande déjà faite à l'adminis-
tration antérieure en précisant 
que la Cie Bell vient de deman-
der une nouvelle augmentation 
de ses tarifs. Or, précise le mé-
moire de la CTCC, cette compa-
gnie d'utilités publiques possè-
de un monopole dans le domai-
ne des communications et elle 
devrait cesser d'être adminis-
trée et possédée par des inté-
rêts privés. 

II est à noter que les deux 
plus grandes villes du Canada, 
Montréal et Toronto, ainsi que 
plusieurs cités et villes de la 
province de Québec et du Cana-
da ont aussi décidé de présen-

ter un mémoire aupi-ès de la 
Commission des Transports qui 
devra étudier la requête de la 
compagnie. 

La compagnie veut augmenter 
ses tarifs pour s'assurer un re-
venu supplémentaire de $24 
millions par année, soit une 
hausse de 15 à 70 cents pour le 
service domiciliaire, mais beau-
coup plus élevée pour le service 
commercial. 

"Renseignements ouvriers" de 
septembre, remarque que la 
compagnie dans sa requête, in-
siste sur l'augmentation des 
frais depuis 1952 lorsque la der-
nière hausse des tarifs entra en 
vigueur. 

VOTRE COURS DE SOCiOLOGïE 
PAR CORRESPONDANCE 

Voici la liste des gagnants des bourses d'études offertes 
par le Cours de Sociologie par Correspondance 

pour le mois d'octobre 1957. 
• Bourse de $1,000 
Molhilde M. Houdc, 
125, «ve Maisonneuve, 
Apt. 101 

• Bourse de $100.00 
Gny Tremblay, 
33%, ave Poulin, 
Giffard 

Bourse de $50.00 
Armand Wagner, 
10, McMahan. ap t . 
Québec 

12a. 

Mme Jotiaphat Dinel, 
28. Arasro O., Québec 

Mlle Gertrude Labbi , 
îsr.. BIvd Charest O, Q. 

6 BOURSES DE $25.00 
Mme Vve Paul-E. 
Turbide, 248, m » 
Léonard, Québec 
Armand W a i n e r , 
10, McMahon, apt . 12a, 
Québec 

15 BOURSES DE $10.00 

Marie Jeanne Calé, 
Ste-Croûi, Co. Lotbiniér* 

Mme Lorenzo Morency. 
523, Hermine, Québec. 

Jactiuen Croteau, 
Ménard, Lauxon, 

I.évûi 
Com. Par i ta i re des 
Métiers de la Construc-
tion, Trois-Klvlire» 
Mme K. Martineao, 
834. ave Lévis, Québec 
Mlle Mari* Lé taumeaa , 
41b, d AntenU, Québec 
Pau l Lefebrr*. 
2TS6, Louisbourx, Qué. 
10 

Rosrer Lemieux, 
118, ave Giguère, Q. O. 
Réal Gatmon, 
64, rue Wilbred, Giffard 
Mm* Bosa Gacnon, 
1189, Aiguebelle, Qué. 
C.-E. Gauthier, 
S7«, du Roi, Québec 

Mil* Germain* Darveau, 
3 2 0 ^ , La tonn l l e , Qui. 

Mlle Marie Lamar ra , 
37, Marie de 
l ' Incarnation, Québec 
Barnez MoUoy, 
2866, Montréal, Ste-For 
Jean-Paul Blanchett*. 
23, rue Windsor. 
Sherbrooke 
Mauric* Déliai*, 
28S, St.Oiivler. Québec 
G«rmain* D*bla!s, 
77, DeGuy*nne. Qué. « 

45 BOURSES DE $5.00 
Mlle Alice Ouval, 
478, 2éma rue, Québec S 
Mlle Ann* Turcott*, 
815. Lévis, Apt . S. Qué.« 
Mm* Marc Poulln, 
10», Aberdeen, Québec 
Récinald Picard, 
St7, ru* 8t- jM*ph 
Iiauion 
Marcel Ci té , 
11, Av» Royale, Giffard 
Arthur Barret t*. 
(119, Bonaventure, Qui . 
Mme Albert Lapoint*, 
»S5. Vérendrr*, Québac 
Mm* A. Laro«b*ll«, 
429. Ara«o Ouest, Qu<. 
Adrien Gasnon, 
401, DoUard, Québec 
Roland St-Plerr», 
2», des Lila* Est , Quf . 
W. NoUt, 
1», St-Joseph O., Québtc 
JUI* Clair* Vachon, 
14118, Commercial*, 
Nair L i n r p o o t 
Mm» Rojrer Contur t , 
280, ru* St-G*or(M, 
Lérls 
Mm* Phmppc Dioutn, A« Boyale, 

tel"?!»?""'*'-' 

Mme Raymond Halouin, 

Germaine Deblols, 
77, De Guyenne, Qné. t 
Laurent ttorln, 
100, Deimeules, Qoé. S 
Robert Martel, 
Dolbeau, Co. 
Roberval, CP SOI 
Mme Lncien Gaurln, 
476, Marie-Louise, Qué. 8 
Mm* Alphonse Gosselln, 
S8, m * DesJardIns, Lérls 
Pauline Morel, 
182, Bème Ru*, Québec 
Maurice St-Pi*rr*, 
Ste-Ann* d* U 
Pocatièr», CP ( 
Antonio Maheux, 
4 » . Frankl in , Québec 
Mm* J*ann* Haine*, 
430, de Ja Rein*, Québec 
Francois* Bnssiii*, 
332, Lafayett*, Qnéb«i 
GUie* Dafour , 
St-Casimlr, Co. Portneuf 
Réal LabeUe, 
« ^ B o l d u c O., Thetford 

MU* AsUda Boot, 
625, P r i n t * Edouard, Q. 
Henri Laperr i i r* , 
C.P. 1424, Québec 

Jo* Daudelin. 
PlesslsvllJe St . Qué.. 
BoU 44 
Mm* Jacqueline 
ChiassoB, 
44, Sta-Marie, Apt . S. 
Québec 
Alexandre No*l, 
195, Christoph* 
Colomb, Qué. « 
Gaston Tremblay, 
784, 14éme Ru*, Québ** 
Donat Gasné, 
235, D'Iberrill*, Québec 
Antoine Poullot. 
Ste-Famille, II* 
d'Orléans 
Raymond Pelletier. 
33, Pet i t Villaee, 
Giffard 
Mme Fernand Béland. 
49, St-Vallier. Québec 
Normand Gilbert, 
St-Joseph de Beauc* 
Mme Lauréat Thir ters*, 
20, a r e Lamoniagne, Q. 
Mme J .-A. Tardif . 
219. Grand* Allée, Qué. 
Mm* Gaudios* Dallair», 

Jeann* OUbcrt, 
St-Raymond, Portneuf 
Lorenzo Mercur*. 
1788, lê r* Ave, Québec 
Roland Fontaine, 
m . Napoléon, Québec 

N.B.—Pour toutes Informations adressez-vous au Cours de 
Sociologie, 156 est, Boul, Charest, Québec. Tél. LA. 44681 

II est vrai que les frais ont 
augmenté, mais les revenus de 
la compagnie ont augmenté éga-
lement depuis 1952. Ainsi le 
rapport annuel de la compagnie 
pour l'exercice 1956 accuse un 
profit d'exploitation de $77.7 
millions. Les chiffres pour le 
premier semestre 1957 indique 
que ces profits augmenteront 
encore davantage cette année. 

Il est à remarquer que les 
actionnaires, le rendement sur 
leur investissement en 1956, me-
suré par le rapport entre le pro-
fit avant taxes et l'actif net, se 
chiffrait à 14.8 pour 100. 

Il s'agit là d'un rendement 
très élevé pour une entreprise 
d'utilité publique, car dans une 
entreprise de ce genre où le 
monopole est assuré, ordinaire-
metn, on se contente d'un reve-
nu moins élevé, à cause de sa 
stabilité. 

La CTCC a donc raison de 
demander au gouvernement de 
jeter un regard sur la structure 
et les activités de cette entre-
prise. 

Une question à 
l'Âssurance-chômage 

Q. Si-je ne retire aucun argent 
de la caisse de l'assurance-chô-
mage, me rembourse-t-on l'argent 
que j'y ai versé? 

R. Les contributions versées à 
votre égard lorsque vous travail-
lez ne sont pas remboursables. II 
s'agit en réalité de primes d'assu-
rance, que vous payez de la même 
manière que si vous êtes proprié-
taire d'une maison et que vous 
l'assurez contre les incendies: on 
ne vous rembourse pas vos pri-
mes dans le cas où il n'y a pas 
d'incendie. 

Le cas des 
infirmières 
institutrices 

La Commission des relations 
ouvrières vient de rendre une 
décision importante en ce qui 
concerne les infirmières ins-
titutrices dans les hôpitaux. 

L'hôpital de St-Hyacinthe 
avait contesté devant la Com-
mission des relations ouvriè-
res le droit pour les infirmiè-
res institutrices le droit d'être 
représentées par l'Alliance Ca-
tholique des Infirmières du 
diocèse de St-Hyacinthe. 

La Commission des relations 
ouvrières a rejeté cette pré-
tention de l'hôpital et permet 
aux Infirmières institutrices 
de faire partie de l'unité de 
négociations définie par le 
certificat que détient le syn-
dicat. 

Les avocats d'une union 
rivale au secours de 
la firme Maislin Bros. 

La firme Cutler et Lachapelle qui représentait la Transport 
Drivers Warehousemen and Helpers Union Local 106 qui con-
testait une requête en reconnaissance syndicale présentée à 
la Commission des Relations ouvrières par le Syndicat National 
des Employés d'entrepôts de la région LacoUe-St-Jean, s'est 
ensuite fait le porte-parole de la compagnie au moment oil 
celle-ci demandait la revision de la décision de la Commission 
donnant gain de cause à notre, syndicat. 

n est à noter que la première contestation ne fut pas 
entreprise par la compagnie mais bien par l'union interna-
tionale qui prétendait détenir, depuis 1950, un certificat de 
reconnwssance syndicale non seulement pour les employés 
de fa Maislm Bros, de Montréal, mais également pour ceux 

Cutler et Lachapelle qui repré 
sentait l'umon internationale dans cette cause. 

r. " ^ î " certaine effronterie de la part de l'union 
" prétention, puisqu'elle 

ne s est jamais occupée des employés de Blackpool et qu'eUe 
n avait pas vu non plus à ce que la convention des employés 
de Montréal s'applique à BlackpooL «"«pwyes 

La Comimssion des relations ouvrières a rejeté les pré-
tentions de l'union internationale et accordé un certificat de 
reconnaissance syndicale à notre syndicat. 

Quelques jours plus tard, la Compagnie et non plus 
lumon internationale tentait à son tour de contester notre 
demande en certification par une demande de revision de la 
decision rendue par la Commission des relations ouvrières. 
Pour agir ainsi, la compagnie Maislin Bro. employait les mêmes 
avocats qui avaient représenté l'union internationale, la firme 
Cutler et Lachapelle. 

La CRO a rejeté cette deuxième intervention de la firme 
Cutler et maintenu le certificat accordé précédemment. 
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Nouveau contrat signé 
en faveur des papetiers 

de Crabtree Mills 
Le Syndicat des travailleurs de la pulpe et du papier 

d<j Crabtree Mills qui venait de signer une convention col-
lective avec Howard Smith vient de signer une autje con-
vention collective avec les nouveaux propriétaires de l'en-
treprise, The Westminster Co. L'agent d'affaires du Con-
seil central de Joliette, M. Noël Lacas précise que la nouvel-
lé compagnie a accepté toutes les clauses de la convention 
en vigueur et a même consenti à améliorer la clause relati-
ve à l'assurance-groupe. 

COMMENT M. ÛIEFENBAKER 
AMELIORERA-T IL LES MESURES 

DE SECURITE SOCIALE? 
Les suggestions de lo CTCC dons son mémoire ou sujet des pensions de 

vieillesse, des ollocotions fomilioles et de I ossuronce-sonte 

Par ailleurs, M. Lacas nous 
informe également que plusieurs 
négociations sont actuellement 
en vue avec divers employeurs 
de Joliette et de la région, par 
««ite de la fin des conventions 
collectives existantes: Coopérati-
ve de Tabac de St-Jacques, Fonc-
tionnaires municipaux de Jo-
liette, Pinalet Piece Dye Work, 
Canada Manufacturing et Que-
bec Veneer, de l'Epiphanie, la 
d e de Biscuits Harnois. 

D 'autre part, les négociations 
«ont rompues entre le Syndicat 

de la Pulpe et du Papier de Jo-
liette et la Barrett Co. et le 
syndicat a demandé l'interven-
tion d'un conciliateur. 

Dans les journaux, l'Action 
Populaire vient de signer une 
convention collective tandis qu'à 
l'Etoile du Nord rien ne laisse 
prévoir un règlement prochain-

A la quincaillerie Desrochers, 
les employés se sont groupés en 
syndicat, mais la compagnie re-
fuse toujours de fournir la liste 
de ses employés aux inspecteurs 
de la C.R.O. 

Convention signée à la 
Barrett Co. de Montréal 
Le Syndicat National de la pulpe et du papier de 

Montréal vient de signer une convention collective de deux 
années avec la Barrett Co. de Montréal, après quatre séan-
ces de conciliation, présidées par M. Lucien Malouin. 

La convention prévoit la di-
Hiinution de la semaine de tra-
vail de 45 heures à 42% pour 
ïa première année et de 42% à 
40 heures pour la deuxième 
«nnée 

La convention accorde égale-
ment une augmentation de 7 
pour 100 cette année et une au-
tre de 7 pour 100, l'année pro-
chaine; le boni de vie chère 
prévu dans l'ancienne conven-
tion, soit 8 cents l'heure, est in-
corporé dans le salaire et il est 
continué sur la base de 1 cent 
l'heure pour chaque 0.7 d'aug-
mentation de l'indice du coût 
^ e la vie à partir de 121.9. 

U n congé additionnel est ob-
tenu, de même que le paiement 
d'une deuxième semaine de va-
cances après trois années au 
lieu de cinq. 

Les négociateurs de cette con-
vention étaient MM. René Cor-
mier, agent d'affaires de la Fé-
dération Nationale de la Pulpe 
et du Papier; Wilfrid Griffith, 
Roger et Roland Proulx. 

PORTNEUF 

On nous informe également 
que le Syndicat National de la 
Pulpe et du Papier de Portneuf 
La Noreau vient d'obtenir une 

MONTREAL 
A la suite d'élections tenues 

dernièrement, l'exécutif du Syn-
dicat national des Travailleurs 
«ïu Linoléum, se compose mainte-
»ant comme suit: Léoclide Arpin, 
«résident; Thomas Fraser, vice-
président; André Bélisle, secré-
taire et Gaston Tessier, trésorier; 
Jean-Paul Fortin, Paul-Emile 
Marsolais, Clovis Raymond, AI-
feani Labelle et Léo Allaire, di-
recteurs. 

M est à noter (jue le Syndicat, 
w cours de son assemblée régu-
l ê r e dtt 8 octobre, a adopté une 
résotatiom pour qu'à l'avenir les 
assemblées régulières du syndicat 
«icat ïieffi à tous les trois mois 

l e » «i'à iem les moî». 

augmentation de salaire de 0.05 
cents à compter du 1er octobre 
1957 et de 0.04 cents à compter 
du 1er avril 1958 pour une con-
vention d'une d u r é e d'une 
année. 

BAIE TRINITE 

A la Baie Trinité, sur la Côte 
Nord, le Syndicat vient de con-
clure une convention collective 
de travail avec la St. Lawrence 
Corporation accordant une aug-
mentation de salaire de 5 pour 
100, ainsi qu'une fête chômée 
et payée de plus, de même que 
l'atelier de préférence d'emploi 
pour tous les travaux que la 
compagnie fera exécuter par 
contrat. 

LES ESCOUMINS 

Les employés du chargement 
du bois aux Escoumins vien-
nent d'obtenir une augmentation 
de salaire de 8 cents l'heure 
pour une convention d'une du-
rée d'une année; les préposés à 
la coupe en forêt ont également 
obtenu une augmentation de sa-
laire malgré une réduction con-
sidérable de la coupe du bois 
cette année sur les chantiers de 
la Consolidated Paper. 

Les employés de Ste-Anne de 
Port-neuf qui sont préposés au 
chargement ont également ob-
tenu une augmentation de 8 
cents l'heure-

PENTECOTE 

La Canadian International Pa-
per vient de discontinuer la 
coupe du bois à cet endroit pour 
une durée de deux ans parce 
qu'elle doit couper du bois dans 
d'autres concessions qui sont ac-
tuellement menacées par la "tor-
deuse". Il est à noter toutefois 
que les employés préposés au 
chargement ont obtenu une aug-
mentation de 10 cents l'heure 
qui leur sera également versée 
l'an prochain. 

Dans tous les cas, c'est M. 
René Cormier, agent d'affaires 
de la F.P.P., assisté d'un comité 
de négociations des syndicats 
concernés, qui dirigeait les 
pourparlers au nom des travail-
leurs. 

Le texte du discours du 
Trône prononcé mardi der-
nier par Sa Majesté la reine 
Elisabeth II, fait allusion 
d'une façon discrète aux 
principales mesures que se 
propose d'apporter le gou-
vernement Diefenbaker en 
ce qui a trait à la sécurité so-
ciale. 

Une chose est à souligner: 
c'est que le discours du Trô-
ne ne fait aucuné mention 
d'une hausse possible des 
allocations familiales. 11 
laisse toutefois entendre que 
le sort des personnes âgées 
sera amélioré. Quant à l'as-
su rance - santé , il n'en est pas 
qu.estion. 

V,oici ce q-ae dit le di.'cnurs 
du Trône au sujet de la 
pension de vieillesse: 

"Dans le programme législatif 
dont vous serez saisis, il convient 
de mentionner en premier lieu 
les mesures visant à l'améliora-
tion du sort de nos citoyens âgés. 
Vous serez donc appelés à aug-
menter la pension prévue par la 
loi sur la sécurité de vieillesse 
et à raccourcir la période de ré-
sidence qui ouvre droit à cette 
pension. 

"Il sera également proposé 
des modifications aux conditions 

trimU 
Organe officiel de la 

Confédération des 
Travailleurs Catholiques 

du Canada (CTCC) 

de l'aide offerte aux gouverne-
ments provinciaux, afin qu'ils 
puissent porter à un niveau cor-
respondant les prestations à ver-
ser en vertu de la loi sur l'assis-
tance-vieillesse, sur les aveugles 
et sur 1» loi sur les invalides." 

Cela veut dire que le gouver-
nement fédéral se propose d'aug-
menter les pensions versées aux 
personnes âgées de 70 ans et plus 
en vertu de la loi sut la sécurité 
de la vieillesse ainsi qu'aux per-
sonnes figées de 65 à 70 ans en 
vertu de la loi sur l'assistance-
vieillesse. 

L» CTCC n'est pas d'accord 
Evidemment, il est trop tôt 

pour se prononcer catégorique-
ment parce que les textes de 
lois n'ont pas encore été rendus 
publics. 

Toutefois à la lecture du mé-
moire que vient de présenter la 
CTCC au Cabinet fédéral, il est 
facile d'y déceler des divergen-
ces appréciables. 

Tandis que le gouvernement 
Diefenbaker entend encore faire 
une distinction entre "la sécurité 
de la vieillesse" pour les person-
nes âgées de 70 ans et plus et 
"l'assistance vieillesse" pour les 
personnes de 65 à 70 ans, la 
CTCC demande catégoriquement 
l'abolition des enquêtes sur les 
moyens de subsistance (means-
test) e t demande que la pension 
soit versée à tous les hommes 
et à toutes femmes à l'âge de 
60 ans, sans enquête sur leurs 
moyens de subsistance. La CT 
CC suggère que cette pension 
universelle à 60 ans soit établie, 
à $80.00 par mois et que le coût 
soit défrayé par le fédéral et 
les provinces. 

La CTCC demande aussi l'éta-
blissement en faveur des sala-
riés d'une assurance contributoi-
re en vue d'une pension de re-
traite de $80.00 par mois à l'âge 
de 60 ans pour les hommes et 
pour les femmes. Les salariés 
verseraient 40 p. 100 de la pri-

me; les employeurs paieraient la 
différence nécessaire pour assu-
rer la solvabilité de la caisse 
tandis que les gouvernements 
assumeraient les frais d'adminis-
tration et combleraient les défi-
cits. 

Les allocations familialer 

En ce qui a trait aux alloca-
tions familales, la CTCC estime 
que les majorations accordées 
dans le dernier budget ne parais-
sent aucunement satisfaisantes. 
Il est à noter que si les conser-
vateurs ont promis de corriger 
cette anomalie s'ils étalent élus, 
le gouvernement a cru bon de 
garder le silence sur tes inten-
tions véritables. 

Quant à la CTCC, elle e for-
mulé ses propres demandes lorss 
de la présentation de son mémoi-
re mardi. Elle estime que pour 
redonner aux allocations familia-
les toute la valeur sociale qu'el-
les avaient au moment de leui 
établissement, il faudrait porter 
le taux minimum de l'allocation 
à $8.00 et le taux maximum à 
$13.00 par enfant. De plus, 1« 
versement des allocations fami-
liales devrait se poursuivre tant 
qu'un enfant demeure . aux étu-
des. 

L'assurahcesanté 

Le discours du Trône n'a pas 
fait mention de l'assurance-san-
té. 11 est à présumer toutefois 
que le gouvernement de M. Die-
fenbaker ne sabotera pas la lé-
gislation adoptée à ce .sujet par 
le dernier Parlement et que ctt-
te mesure entrera en vigueur i 
brève échéance. 

C'est pourquoi la CTCC 'sou-
haite ardemment qu'il soit pos-
sible de donner suite à la légis-
lation qui permet d'établir un 
régime d'assurance-santé dan» le 
plus bref délai possible, «elon 
une législation concurrent» tn-
t re- le gouvernement fédéral et 
les provinces. 
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l e j^robUème die l'hobitotion et lo CTCC 

Elle suggère des prêts directs 
à un taux d'intérêt nominal 
Le discours du Trône ne laisse oucunemenl- percer les intentions du 

Siouiivernement de M. Diefenboker dons le domoine de Thabitation, même si 
«®ini porfri, au cours de la dernière compagne électorole fédérale avait promis 
dit) régler ce problème. 

MONTREAL 

Fondiofiori d'un nouveay 
syndlicat des Travailleurs 

de Métal en Feuilles 

C o m m e n o u s l ' avons dé -
•montré d a n s n o t r e éd i t ion 
c(a 13 s e p t e m b r e de rn i e r , ce 
n ' e s t c e r t a i n e m e n t p a s le 
n o u v e a u c r é d i t de $150,000,-
000 que le g o u v e r n e m e n t 
D l e f e n b a k e r v i en t de m e t t r e 
k la d ispos i t ion de la Socié-
t é c e n t r a l e d ' H y p o t h è q u e s e t 
de L o g e m e n t s qui va p e r -
m e t t r e a u x p e t i t s e t m o y e n s 
sa la r iés de s e c o n s t r u i r e à 
me i l l eu r m a r c h é . 

D a n s le m é m o i r e qu'el le 
p r é s e n t a i t m a r d i a u gouve r -
n e m e n t , la CTCC a la issé e n -
t e n d r e q u e c ' es t le c o û t élevé 
de l ' a r g e n t q u i e s t la cause 
d u r a l e n t i s s e m e n t d a n s la 
c o n s t r u c t i o n e t du f a i t que 
la t r è s g r a n d e p a r t i e de la 
p o p u l a t i o n n e p e u v e n t s e 
c o n s t r u i r e en se p r é v a l a n t 
<ï€ la Loi n a t i o n a l e de l ' h a b l -
1.atlon. 

Le» résultats de la loi 

Samedi dernier, nous recevions 
a» revue Statistique du Logement 
m Canada publiée par la SCHL 
<aul donne des statistiques sur la 
construction au pays durant les 
premier» six mois de 1957. 

On y lit entre autres qu'au 
court des 7 premiers mois de 
1957, le nombre de logements 
•commencés dans les centres de 
«,000 âmes et plus a diminué de 
25 p. 100 comparativement à la 
itnêmc période l'an dernier. La 
irevue établit encore que le coût 
soaoyen des maisons financées en 
•vertu de la Loi s'est élevé à 
$14,927 au cours du 2e trimestre. 

Un coût aussi élevé est de na-
ture à exclure les petits et 
moyens salariés de l'application 
de la loi. Pour ainsi dire, la Loi 
Nationale ne peut s'appliquer 
qu'aux gens qui ont un revenu 
élevé. Ceci explique que depuis 
plusieurs années les statistiques 
démontrent que la proportion des 
gens à petit et moyen revenu 
i «e prévaloir de la Loi diminue 
«•onstamment. 

En 1955, 22 p. 100 des emprun-
teurs se recrutaient parmi les 
«Vénus variant de $3,000 à 
$4,000; en 1956, cette proportion 
«vait baissé à 15 p. 100; en 1957, 
il est tombé à 8.5 p. 100. 

Pourtant les gens ne sont guè-
ï c mieux logés qu'ils n'étaient 
ï'an dernier. Comment se fait-il 
qu'ils décident tout d'un coup 
•de ne pas construire? 

Manque de capitaux? Allez voir 
wii gérant de banque et si vous 
êtes capable de le convaincre que 
VOMS êtes en mesure d'effectuer 
leg versements mensuels requis, il 
muft prêtera l'argent nécessaire 

pour la construction d'une mai-
son. 

Mais c'est ce qui empêche les 
petits et moyens salariés: les rem-
boursements mensuels élevés à 
faire et la difficulté de faire la 
mise de fonds initiale. 

Or quand on calcule les rem-
boursements à effectuer, on «e 
rend compte, par exemple, que 
pour une maison de $10,000, y 
compris le coût du terrain, vous 
devez rembourser mensuelle-
ment $44.34 si l'intérét est à 2 p. 
100; $48.57 si l'intérêt est de 3 p. 
100 et $60.04 par mois si l'intérêt 
est de 5% p. 100. 

Qu'on abaisse le taux de l'in-
térêt et les emprunteurs «eront 
plus nombreux parce que plus 
nombreux seront ceux qui seront 
en mesure d'effectuer les rem-
boursements mensuels. 

Mais les banques et les compa-
gnies prêteuses ne consentiront 
pas à diminuer le taux de l'inté-
rêt pour la construction domi-
ciliaire quand elle peuvent placer 
leur argent à ce taux ailleurs que 
dans la construction domiciliaire. 

Alors que ces Institutions prê-
teuses gardent leur argent pour 
le prêter à 5, 6, 7 et 8 p. 100 à 
ceux qui sont intéressés mais 
que le gouvernement autorise la 
SCHL à prêter è un taux d'inté-
rêt moindre à ceux qui veulent 
se construire. 

Le rôle de l'épargne 
et du crédit 

Nous croyons que l'épargne pri-
vée n'a pas à s'investir dans la 
construction domiciliaire où elle 
se gèle et se dégrade, mais à s'in-
vestir dans des entreprises où 
elle est active et devient elle-
même un régulateur de l'écono-
mie. 

Mais depuis que l'on recourt, 
dans l'industrie et le commerce, 
au financement bancaire, les in-
dustries et la production s'en-
flent démesurément et dépassent 
les pouvoirs d'achat. Il s'ensuit 
une production anarchique, dé-
sordonnée qui offre l'alternative: 
guerre ou chômage, destruction 
au pourriture des biens qui en-
combrent le marché. 

Par contre, le financement ban-
caire semble tout Indiqué pour 
la construction et l'équipement 
immobilier profitant à l'ensemble 
du pays. Dans le domaine de l'ha-
bitation, par exemple, il n'y a pas 
à craindre de surproduire: c'est 
vraiment la demande qui fixe 
l'émission, ce sont les besoins en 
logements qui deviennent les ré-
gulateurs du crédit bancaire, de 
la monnaie scripturale versée par 
anticipation. 

Donc l'Etat serait dans son 
rôle de prêter, de faire des avan-
ces à ceux qui veulent se cons-
truire et il pourrait faire ces 
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avances à un taux nominal, ce 
qui permettrait aux petits et 
moyens salariés de se loger con-
venablement. 

Enfin, c'est une autre demande 
de la CTCC, l'Etat ou la Société 
central d'Hypothèque et de Loge-
ments pourrait accorder ces prêts 
pour des périodes de temps de 
15, 20, 25 et même jusqu'à 40 
ans, ce qui rendrait encore les 
remboursements mensuels plus 
faciles pour les emprunteurs. 

Une question à 
l'Âssurance-chômage 

Q. D'après la nouvelle Loi, on 
tient compte des semaines plutôt 
que des jours. A supposer une 
personne qui commence à tra-
vailler au milieu de la semaine et 
cesse de travailler au milieu de 
la semaine suivante, considérerez-
vous qu'elle a travaillé deux se-
maines en ce qui regarde son 
droit aux prestations d'assurance-
chômage? Par exemple, si une 
personne a commencé à travailler 
au milieu de la semaine et » 
cessé de travailler au milieu de 
la semaine suivante, compterez-
vous cela pour deux semaines, en 
ce qui concerne ses prestations, 
ou autrement dit, cette personne 
perdra-t-elle ces deux semaines 
du fait qu'elle n'a pas commencé 
à travailler le lundi, c'est-à-dire 
au début de la semaine? 

R. Si une personne travaille, 
mettons du mercredi au mardi 
suivant inclusivement, elle doit 

Le Conseil des Synd ica t s 
des Mét ie rs de la C o n s t r u c -
t ion de M o n t r é a l (C.T.C.C.) 
nous a n n o n c e la f o r m a t i o n 
d ' u n n o u v e a u Synd ica t d a n s 
le m é t i e r de la Cons t ruc t i on 
sous le n o m de " S y n d i c a t 
des T rava i l l eu r s de Méta l en 
Feui l les de M o n t r é a l " . 

A u n e assemblée t e n u e 

verser deux contributions hebdo-
madaires, dont le montant sera 
fondé sur ce qu'elle a reçu dans 
chacune des deux semaines. Vu 
que la personne a été sans emploi 
durant une partie de chacune des 
deux semaines, elle est considérée 
en chômage, en ce qui regarde 
les prestations, durant les deux 
semaines en question. Le montant 
de ses prestations dépend de ses 
gains dans chacune des deux se-
maines civiles où elle «^travaillé. 

d e r n i è r e m e n t , ce synd ica t a 
procédé à l 'é lection de ses 
off ic iers et le r é su l t a t f u t le 
s u i v a n t : 

P r é s i d e n t : Monsieur A n -
dré Jacques . 

Sec ré t a i r e - Archiv is te : 
Adr ien Lessard , 

Sec ré t a i r e - Trésor ier : M, 
Elie P i ca rd . 

Ce t t e c a m p a g n e d ' o r g a n i -
sa t i on ava i t d é b u t é en avr i l 
d e r n i e r lorsque le c o n f r è r e 
Larocque ava i t é t é • chois i 
o r g a n i s a t e u r p a r le Conseil., 

Ce n o u v e a u synd i ca t t i e n -
dra, u n e assemblée par m o i s 
e t le c o n f r è r e Larocque es t 
à la disposi t ion dé tous les 
t r a v a i l l e u r s d a n s ce ! m é t i e r 
qui dés i r en t f a i r e p a r t i e dë 
ce n o u v e a u Syndica t . 

4 4 

Sur le réseau français de Radio-Conodo 

La Vie Ouvrière 
M. Gérord Picoi<d à 

"Lo Vie Ouvrière" 
le 28 octobre 

tous les lundis soir 
de 8 h. 30 à 9 h, 

ANIMATEUR: 

JEAN-PAUL LEFEBVRE 
COMMENTATEUR: 

P H I L I P P E 
VAILLANCOUR'JT 

Le p ré s iden t g é n é r a l de la C.T.C.C., M. G é r a r d 
P ica rd , se ra l ' invi té à l 'émission "La Vie Ouvr ière" , 

le 28 oc tobre c o u r a n t e t c o m m e n t e r a la 
légis la t ion ouvr iè re du Québec. 

A lo Nofionol Hosiery de Richmond 

Pho to pr ise lors de la s i g n a t u r e d ' u n e conven t ion collective de t r ava i l p a r les r e -
p r é s e n t a n t s de l 'Associat ion des Employés de la N a t i o n a l Hosiery Mills e t les d i r ec t eu r s de 
l ' en t repr i se . On r e m a r q u e , de g a u c h e à droi te , MM. C. L. Spencer , g é r a n t local ; Wal t e r 
S ta r l ing , g é r a n t du p e r s o n n e l pour R i c h m o n d e t H a m i l t o n ; Adr ien Proulx, p r é s i d e n t de 
rAssoc i a t i on ; Georges Berwicks, v i ce -p r é s iden t ; à l ' a r r iè re , Ph i l ip W a r d e n , c o n t r e m a î t r e 
du d é p a r t e m e n t de la f i n i t i o n ; Alex Mushie , s u r i n t e n d a n t du d é p a r t e m e n t du Tr ico t e t 
G é r a r d Biais , s ec ré t a i r e de l 'Associat ion. M. J e a n - N o ë l Godin, qui a pa r t i c ipé a u x n é g o -
c ia t ions a u n o m de la F é d é r a t i o n du V ê t e m e n t , n ' a p p a r a î t p a s su r c e t t e pho to . P a r m î 
ïes p r i n c i p a u x a v a n t a g e s ob tenus , on s igna le l ' é t ab l i s semen t d ' u n p l a n de p e n s i o n ; iiill« 
mugmen ta t i on g é n é r a l e de 10 p. 100, de Bcmbreux r a j u s t e m e n t s de sa la i re a ins i Que l ' a t f -
ï le r f e r m é . 
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Canada Needs A Merchant Marine 
And A National Shipping Policy 

Mr. S. Ted Payne, vice-president of the National Metal 
Trades Federation, presented a five point program for the 
establishment of a merchant marine and a National Ship-
ping Policy to the federal cabinet, last Tuesday, 

The recommendations advanced by the spokesman, as 
a program for Immediate action by the Canadian Govern-
ment reads as follows: 

(1) That the Government restrict 
the coastal and inland trade 
of Canada to vessels registe-
red, built, repaired and 
maintained In Canada. 

(2) That the Government enact 
the immediate planning of 

I a Canadian merchant marine 
' and that Canada's inadequa-

te and obsolute merchant 
marine fleet be replaced by 
modern fast, refrigerated 
(where necessary) cargo 
ships. 

(3) That a national shipping po-
licy be enacted whereby Ca-
nadian dipping engaged in 
foreign trade In and out of 
Canadian ports be encourag-
ed by subsidies, conditional 
upon the construction, re-
pair and maintenance, of 
their ships in Canadian ship-
yards. 

(4) That the scope of activities 
of the Canadian Maritime 
Commission Act be enlarg-
ed and amended so as to 
provide for labour represen-
tation ou the Commission 
and to permit that agency 
to carry out a policy ef aid 
and assistance to Canada's 
shipping and shipbuilding 
industries, as carried out 
by similar Commissions in 
other maritime nations. Also 
that the Government call 
upon the Commission to re-
Vise its policy of "abandon-
ment". 

<5) That the Shipbuilding and 
Shiprepairing industry be 
brought under the National 
Labour Code whereby fair 
minimum national labour 
standards would be possible. 

Mr, Payne said lliat the 8,000 
members of the Marine section 
rf National Metal Trades Federa-
tion skilled in various trades re-
quired in the bulMing of ships 
i^d the art of ships construction 

- | r« directly concerned with the 
problems concerning Canada's 
Shipbuilding on repairing also 
Canada's coastal shiixping trade. 

The Marine Section of the Na-
tional Metal Trades Federation 
C.C.C.L. groups approximately 
8,000 Quebec Shipyard workers 
skilled in various trades requir-
ed in the building of ships and 
in the art of ship construction; 
an experience accumulated over 
a period of many years. They aire 
emiployed in four Quebec Ship-
yards: Canadian Vickers Ltd -
Montreal, Marine Industries -
Sorel and Geo. T. Davie and Da-
vie Shipbuilding - L9uzon7 Que-
bec. 

Tlie members of our Federa-
tion are directly concerned with 
the problems concerning Cana-
da's Shipbuilding and repairing 
also Canada's coastal shipping 
trade and therefore present the 
following views to your Govem-
iaent. 

Under existing measures set 
out In the Canada Shipping Act 

and the British Commonwealth 
Merchant Shipping Agreement 
of 1931, our coastal trade is open 
to ship built and registered within 
the Commonwealth; while ships 
buUt outside the Commonwealth, 
but having Commonwealth regis-
try, are subject to a 25 percent 
ad valorem duty on the market 
value of the ship before it is al-
lowed to engage in Canadian 
coastal trade, niese measures are 
supposedly designed to give all 
Commonwealth built and register-
ed ships an opportunity of 
coastal trading in every Com-
monwealth country. 

The extent of Canadian built 
and registered ships engaged in 
coastal trading in other countries 
of the Commonwealth is practi-
cally non-existent due to a num-
ber of economic disadvantages 
and the situation works out one-
sided in favour of the shipping 
interests of the United Kingdom. 

The proposal being advanced 
by Canadian shipping and ship-
building interests, that Canadian 
coastal trade be restricted to 
vessels built, owned and operat-
ed by Canadians under Cana-
dian registry, is in line with si-
milar restrictions found in other 
maritime nations, such as the 
United States, France, Japan and 
Brazil. We are advised that 
India is presently considering 
legislation to restrict coastal ship-
ping to ships built and register-
ed in India. 

It is significant that Australia, 
while a part of the Common-
wealth Merchant Shipping Agree-
ment of 1931, has enacted legis-
lation insisting that wage paid 
Commonwealth crew members 
engaged in coastal trading in 
Australia be set at the prevail-
ing rate enjoyed by Australian 
coastal crews. This at least minl-
in]2es the disadvantage of «nfair 
competition by ether Common-
wealth ships paying lower wages. 

Kecent trends indicate that a 
number of Canadian industries, 
which in the past have maintain-
ed private fleets to carry indus-
trial products, natural resources 
or marketable commodities, such 
as coal, steel, gypsum, pulp, paper, 
oil, etc. to Canadian centres and 
abroad, are now dl^osing of 
their Canadian flag ships by sale 
or flag transfer and are cons-
structing ship tonnage abroad or 
chartering ships outside Cana-
dian registry. These companies 
are not competing in Canadian 
or foreign shipping in the gene-
ral cargo carrying business and 
are not generally affected by 
changing business conditions ex-
perienced in national or inter-
national shipping circles. Their 
shipping is directly related to 
their business interests and sin-
ce they mostly profit by exploit-
ing our natural resources or en-
^oy an established sales market 
m different regions of Canada, 
it is only fair to expect such 
companies to leave a small por-
tion of their profits here in 

maintaining and operating Cana-
dian built and registered vessels. 

Many of the Companies which 
are now having ship tonnage 
built abroad or who are trans-
ferring their vessels to foreign 
registry are firms which purchas-
ed wartime government built 
tonnage at a fraction of cost and 
value. Having obtained permis-
sion from the Federal Govern-
ment to sell such tonnage abroad 
at a profit, and later being grant-
ed permission to build replace-
ment tonnage in foreign yards, 
these companies have openly 
indicated their disregard for the 
maintenance of a Canadian coas-
tal or deep-sea fleet, and are thus 
defeating the whole purpose of 
t h e government programme, 
which involved selling wartime 
built ships to Canadian compa-
nies at subsidized cost in order 
to form the nucleus of a post-
war merchant marine fleet. 

Some of these companies are 
also engaged in shipping their 
products outside Canada, and 
thus claim the status of deep-
sea shippers. We contend that 
your Government, while primari-
ly concerned with Canada's coas-
tal shipping should also review 
the problem of private fleets 
being built, registered or charter-
ed abroad and yet the main func-
tion of these vessels is to trans-
port goods regularly between 
Canadian ports, or to and from 
Canada as a carrier for specific 
Canadian companies. 

It is our contention that legis-
lation restricting Canada's coast-
al trade to Canadian built and 
registered ships would also as-
sist the development of our deep-
sea fleet and Canadian industries 
servicing maritime needs. 

The investment of many mil-
lions of dollars by Federal, prov-
incial and civic governments in 
providing shipping facilities and 
aids to navigation warrants the 
fullest possible tax return ob-
tainable by the development of 
a Canadian owned and operated 
coastal and deep-sea fleet. Such 
is not the case under present 
conditions. Private Investment 
in ship buUding and repairing 
also cannot continue to be over-
looked in tiie situation currently 
found in Canada's coasting regu-
lations. 

With regard to the question 
of subsidies or other general 
asi^tance provided to either 
coastal or deep-sea shipping, it 
is the position of this union 
that at all times such subsidies 
or assistance be conditional 
upon the shipping interests 
buUding and repairing then-
ships in Canada and operating 
them under Canadian registry. 
Where the need can be shown, 
we favour a policy of govern-
ment aid to both coastal and 
deep sea shipping. 

Hie proposal being supported 
by our Federation that Canada's 
coastal shipping be restricted to 
vessels that are Canadian built 
and operated has been advanced 
by the Canadian Labour Cong-
ress and even other maritime 
Interests. The C.C.CX. the CX. 
C. and the Canadian Shipbuild-
ing and Ship Repairing Associa-
tion included this view la a 
brief presented to the Royal 
Commission on Coasting Trade in 

1955. The section of the brief 
dealing with the need of restric-
ing our coastal shipping to Can-
adian vessels concludes with the 
following paragraph, which we 
are reprinting here for emphasis: 

"Based on the experience gain-
ed In past years, it can be con-
clusively stated that unless a 
modicum of domestic shipbuild-
ing is provided, by the means 
suggested, to maintain skilled 
shipyard personnel and upkeep 
of tiie yards in post-war years, 
these facilities will deteriorate 
in value and efficiency and the 
carrying out of vital repair-
work, economically and expedi-
tiously, will be seriously pre-
judiced. It should be further 
noted that engineers for Can-
adian ships are drawn from men 
who have served their time in 
the shipyards. Unless young 
Canadians are provided with the 

means of such training, there 
will be little incentive to embark 
upon such a career". 

The situation today is un-
changed insofar as the prospects 
of continued healthy shipbuild-
ing and coastal and deep-sea 
shipping are concerned. Even 
though legislation is enacted 
restricting Canada's coastal ship-
ping to Canadian built and regis-
tered vessels, the shipbuilding 
industry will still face many 
uncertainties but will undoubt-
edly benefit In a small measure 
as a result of such legislation. 
This, however, is not the primary 
reason why we advocate such 
restrictions, as it is our contention 
that it is in the national interest 
of Canada and in the future devel-
opment of one of her basic in-
dustries — shipping, that the 
flow of Canada's goods not bo 
dependent on foreign carriers. 

Unemployment' Insurance 
Claims Sharply Up 

OTTAWA (CPA) — Initial and 
renewal claims for unemploy-
ment Insurance benefits across 
Canada in July of this year in-
creased 30 per cent to 114,107 
from the previous month's 86,-
419, and advanced 55 per cent 
over last year's corresponding 
total of 73,547, according to the 

QUEBEC 

Dominion Bureau of Statistics. 
At the end of July, 5.3 per cent 
of those insured had filed claims, 
as against 3.7 per cent last year. 
Benefit payments amounted to 
$13,799,832 in respect of 685,-
884 weeks for July 1957, com-
pared with $7,927,559 and 430,-
797 weeks in July 1956. 

Protestation du Syndicat des 
Fonctionnaires municipaux 

Le Syndicat professionnel des Fonctionnaires munici-
paux de Québec vient de protester contre la décision prise 
lors du dernier congrès de la CTCC visant à exclure de la 
salle du congrès M. René Perron, secrétaire de la Fédéra-
tion. 

La résolution adoptée au cours de l'assemblée régulière 
du syndicat, le 30 septembre et que vient de nous communi-
quer son secrétaire, M. R. Roussel, "proteste contre la déci-
sion tardive d'expulser le délégué Perron; proteste contre 
les propos de certains permanents syndicaux lors du débat 
sur cette question et réaffirme enfin son admiration au 
secrétaire-trésorier de la Fédération, M. Perron et le féli-
cite pour son attitude courageuse." 

ACHETEZ CHAQUE MOIS 
VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 

PAR CORRESPONDANCE 
Le C.S.C. (Le Cours de Sociologie par Correspondance) 
vous offre roccasion d'acquérir des notions précises 
sur les questions sociales actuelles et vous donne ia 
cliance de gagner 020.00 en prix tous les mois. 127 
prix dont un de $1,000.00. 

Fris du cours t $0.50 

Cours de Sociologie, 
165 est, boulevard Charest, Québec. 

Voulez-vous m'expédler le 
trouverez ci-incitu la somme 
cours. 
Nom 

Adressa 

du mois courant? Vous 
pour le nombre de 

•t*»»»»»»**»***** 

DECOUPER ET POSTER 
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CCCL Brief to Federal Cabinet L'ACTUALITE 
(Continued from page 8) 

specially needed in the case ot 
employees working on a part-
time basis for long periods of 
time. 

The C.C.C.L. deems that a new 
scale of benefits should be de-
termined which would apply to 
unemployed workers with three 
or more dependents.' Such a 
scale, made after the pattern of 

For many years now we have 
witnessed no notable reduction 
of the income tax of individuals 
even if the taxes paid, following 
the expansion of economy and 
income, have made possible the 
accumulation of considerable sur-
plus receipts. 

In that respect, the C.C.C.L. 
deems that the authorities should 
not rely too much on percentage 
reductions to improve the situa-
tion. We believe that the most 
salient fault of our income sys-
tem is the low figure of the ini-
tial exemptions which are not 
at all in accordance with econo-
mic reality. 

The C.C.C.L. therefore belieyes 
advisable to ask the Government 
to increase from $1,000 to $1,500 
the basic exemptions for unmar-
ried persons, and from $2,000 to 
$3,000 the basic exemption for 
married persons. Also, the ex-
emption for a child should be 
$400 instead of $150. Even taking 
into account the amounts of fam-
ily allowances, the sum of $150 
does not correspond in any way 
with the expenses necessary for 
the care and education of a child. 
Only that part of the annual in-
come of taxpayers which exceeds 
these amounts can be used for 

the present ones, could provide 
for the following benefits: $10.00, 
$13.00, $19.00, $23.00, $27.00, 
$31.00, $33.00 and $37.00. 

The C.C.C.L. believes that un-
employment Insurance benefits 
should be paid to the unemploy-
ed as long as they are not able 
to find suitable employment. 
Should present dues not be ade-
quate to permit the payment of 
benefits for the complete dura-

I N C O M E T A X 
purchases that are less urgent or 
necessary. 

On a similar point, the C.C.C,.L. 
notes another anomaly in the 
present income tax system. Un-
der this system, the head of a 
family where he alone is working 
finds himself in an inferior po-
sition when compared with the 
family where both husband and 
wife are working. In other words 
the first one pays more than the 
other two combined. 

This anomaly, which is explain-
ed by the influence of the pro-
gressive rate of tax may well be 
interpreted as a lack of appre-
ciation on the part played by the 
mother of a family who stays at 
home and rears her children. 

This is why the C.C.C.L. sug-
gests that the Government amend 
the Income Tax Act so that the 
family income be considered as 
being earned in equal parts by 
both husband and wife and that 
both make their own returns as 
if they were unmarried and bene-
fit from the exemptions provid-
ed for unmarried persons. 

The C.C.C.L. is also of the 
opinion that workers should be 
permitted to deduct from their 
taxable income an amount equiv-
alent to ten percent of the value 
of the tools they need in the 

tion of the unemployment period, 
the C.C.C.L. suggests that « «tù-
dy be made towards establishln| 
a rate of dues that will rende? 
such payment possibje. Should 
the new rate be at all reasonable, 
the C.C.C.L. would favor a solu-
tion whereby the cost would be 
apportioned in equal parts to tb© 
workers, the employers and the 
Government. 

execution of their work, such a 
privilege being already granted 
to business concerns. Following 
the same principle, transporta-
tion expenses to and from work 
should also be deductable from 
the taxable income. 

The C.C.C.L. also asks that re-
ceipts or certificates be no more 
needed to prove disbursements 
up to 10 percent of the income 
for charitable purposes. We also 
believe that medical expenses, 
contributions to sickness insur-
ance or accident insurance funds 
as well as sums paid for unem-
ployment insurance should be 
deductable from the taxable in-
come. 

The C.C.C.L. deems that levies 
paid to Parity Committees estab-
lished under the Collective 
Agreement Act of the province 
of Quebec should be considered, 
for all practical purposes as 
union dues, and consequently be 
deductable In the same way. 

FinaUy, the C.C.C.L. asks that 
sums paid by employers or by a 
pension fund to an employee's 
beneficiaries, should he die be-
fore retirement age should be 
taxable not under the Income 
Tax Act but under the Succes-
sion Duties Act, it surely being 
more a capital than an income. 

T H E BELL TELEPHONE C O M P A N Y 
Some time ago the Bell Tele-

phone Company asked the author-
ization of raising its service 
rates. The C.C.C.L. objects to the 
position of the Company. More-
over, it submits that the Bell 
Telephone Company is a public 
utility company having in fact 
the monopoly of telephone com-

munications. 
The C.C.C.L. is of the opinion 

that, due to Its nature, to its ab-
solute necessity and to its priv-
ileged situation, this company 
should cease to be administered 
and owned exclusively by pri-
vate individuals. We ask that 
a special commission be created 

THE R IGHT OF A S S O C I A T I O N 
Pursuant to a request of the 

Canadian Federation of Printing 
Trades, the C.C.C.L. requests the 
Government who is responsible 
for the administration of the 
Queen's printing shops, to grant 

to the employees of the depart-
ment of the type-setting and the 
presses the same advantages as 
those of other departments. 

In addition, it asks that cer-
tain improvements be granted 
to this category of employees in 

As in the past years, the C.C. 
C.L. wishes again to ask the Gov-
ernment to establish diplomatic 
relations with the Vatican. This, 
we believe, is the sincere wish of 
the vast majority of the Cana-
dian population. Moreover, it is 
evident that the growing prestige 
of Canada in the World requires 
diplomatic relations between the 
Holy See and our county. 

Other subjects contained in 
the Memorandum included an 
amendment to a section of the 
Criminal Code of Canada, the 
creation of Canada Day to be 
proclaimed a holiday with pay 
for the workers, a distinctive 
Canadian Flag, the suppression of 
immoral publications and amend-
ments to the Electoral Act. 

D I P L O M A T I C R E P R E S E N T A T I O N A T THE V A T I C A N 

Sujets d'intérêt pour les 
syndiqués de Canadian Vickers 

Reprise des négociations 
avec Canadian Vickers 
Les pourparlers indiquent quelques progrès 
Le comité de négociations de l'Union Nationale des 

Employés de la Canadian Vickers s'est réuni toute la jour-
née de vendredi dernier avec les représentants de la com-
pagnie. Les pourparlers ont repris samedi matin ainsi que 
lundi de cette semaine. 

Il semble que les parties se sont mises d'accord sur 
certaines clauses de la convention; d'autre part, l'attitude 
ambiguë d'un représentant de la compagnie sur le comité 
de négociations rend la situation un peu confuse. 

Les représentants syndicaux ont avisé les négociateurs 
patronaux que s'il survenait un échec dans les négociations, 
il serait facile de trouver les responsables. 

A la table des négociations, on remarquait MM. Gérard 
Picard, président général de la CTCC; S. Ted Payne, vice-
président de la Fédération Nationale de la Métallurgie; 
Yvon Gaudreault, président du Syndicat, ainsi que les au-
tres membres du comité. 

which will inquire into the activ-
ities, the structure and financ-
ing of the Company and there-
after make recommendations, 
with the public interest in mind, 
as to the best possible manner 
in which such a concern should 
be owned and operated. 

the matter of marginal benefits, 
and mainly by fixing the salary 
scales of these employees by 
taking the average of the salary 
rates paid in Montreal and Tor-
onto. 

La semaine de quatre jours 
Un industriel éminent doublé 

d'un expert en électronique, M. 
Kurt R. Swinton, gérant général 
de la Thomas Edison of Canada 
Ltd de Toronto, vient de prédire 
la semaine de travail de quatre 
jours pour 1967 à travers le Ca-
nada. 

Il a fait cette prédiction en 
annonçant la tenue d'une confé-
rence nationale sur l'éducation 
qui doit avoir Ueu à Toronto, l'an 
prochain et qui doit réunir des 
éducateurs, des personnages pu-
blics, des hommes d'affaires ainsi 
que des dirigeants syndicaux. 

Lester B. Pearson rient de 
signer sa carte d'union 

L'hon. Lester B. Pearson, mi-

nistre des Affaires extérieures 
dans le gouvernement libéral et 
qui vient de se mériter le prix 
Nobel de la paix pour l'année, 
vient de signer sa carte d'adhé-
sion à un syndicat. Le Guild 
Reporter, organe de TAmerican 
Newspaper Guild, vient d'annon-
cer en effet que M. Pearson a 
demandé sa carte de membre 
comme journaliste. L'on sait que 
depuis les élections, M. Pearson 
écrit une chronique régulière 
dans le Toronto Star. 

Cela devrait faire réfléchir cer-
tains journalistes qui refusent 
d'appartenir à un syndicat sous 
le prétexte que le syndicalisme 
n'est bon que pour les travail-
leurs manuels. 

Cost Of Living Still Rising 
OTTAWA (CPA) — All ten regional city consumer price 

indexes were higher between July and August 1957, accord-
ing to the Dominion Bureau of Statistics, with Increases 
ranging from 0.2 percent. In Montreal to 1.1 percent. In 
Halifax. Food indexes rose In all cities. With a base of 
1949 = 100, the following table shows changes in retail 
prices of goods services for each of the ten regional cities: 

July 1937 August 1987 
St. John's 109.6 110.5 
Halifax 119.3 120.6 
Saint John 122.4 123.3 
Montreal 122.0 122.2 
Ottawa 123.4 124.0 
Toronto 125.5 135.9 
Winnipeg 120.0 120.7 
Saskatoon-Regina 119.3 120.2 
Edmonton-Calgary 119.1 119.8 
Vancouver 121.7 122.5 

The index for St. John's Nfld., is calculated by DBS on the base 
June 1951-^^100. 

Citizens' Forum — 
Radio And TV Programs 

OTTAWA (CPA) — One of the best discussion pro-
grams on both radio and TV Is the CBC's production of 
Citizens' Forum. The TV show is heard on Sundays at 3 
p.m., starting October 27th, On radio the program will be 
heard on Thursdays at 8.30 p.m. EST starting Oct. 31st. 

Citizens' Forum Is a jjrogram where the public shares 
in, tests and debates the Issues of the day, and is a joint 
project of the CBG and the Canadian Association for Adult 
Education. 

Here is the schedule for the balance of this year: 
TV Radio 

Sunday Thursday 
SUBJECTS S p.m. 8.30 p.m. 

Atomic Tests: What the Scientists are saying Oct. 27 Oct. 31 
Atomic Tests: The Political Dilemma Nov. 3 Nov. 7 
Weed the Mlers out of High School Nov. W Nov. 14 
Make Funerals Less Expensive Nov. 17 Nov, 21 
Keep Politics out of the Pulpit Nov. U Nov. 38 
iB the News Dec. 1 Dec. S 
On the Shelf: at what age? Dec. $ Dec. 1Î 
What do you want from the Canada Council? .. Dec. Dec. 19 
More Leisure or More Money Dec. Zî  Dee. 
In the News Dec. 29 Jan. « 



LU iKAVAlL Ot t awa , 25 oc tobre 

B r i e f t o F e d e r a l C a b i n s » 

Annual Memorandum Features 
Demands For Price Arbitration 
And Means To Curb Inflation 

The annual C.C.C.L. memorandum was presented to the Federal Cabi-
inet in Ottawa on Tuesday of this week by Mr. Gerard Picard, general présid-
ant of the C.C.C.L. union and o delegation of union officials. 

The brief which was in two parts included new demands and a resume 
laf previous recommendations made to the late liberal government. 

A R B I T R A T I O N OF PRICES 
T h e organized labor m o -

vement in t h e U n i t e d S t a t e s 
opened a n e w f r o n t ear l ie r 
th i s y e a r w i t h a m e a s u r e to 
p ro tec t t h e i n t e r e s t s of t h e 
workers w h e n a d e m a n d wias 
p re sen t ed to t h e U n i t e d S t a -
tes G o v e r n m e n t t h a t bus i -
ness "nego t i a t e pr ice In -

te rBases wi th publ ic op in ion" . 
Amer ican u n i o n of f ic ia l s 
m a d e two sugges t ions w i t h 
4 view of m a k i n g k n o w n to 
t h e publ ic t h a t p r ice i n -
creases were n o t caused by 
âa lary increases . 

B u t th i s was n o t a new 
policy by a n y m e a n s as s i n -

1949 t h e C.C.C.L. u n i o n 
b r o u g h t th i s p rob lem to t h e 

For more than a year now, 
there has been an undeniable 
ir®lid in our economy towards in-
1 lotion which is a cause for con-
cern for our workers. In fact, 
th® consumer's price index has 
just reached a new and unpre-
cedented high of 123.3. In the 
memorandum presented in Jan-
uary of this year, the C.C.C.L. 
bjçught this matter to light and 
requested the Government to 
lake the proper measures to put 

. an end to this situation. 
Up to now, the authorities 

have resorted to the restriction 
of credit to curb inflation. While 
thl 
i t 
ser 

measure may yield results 
$ none the less attended by 
ious drawbacks. 

Thus we find that credit re-
stjMlons, when applied to the 
buUding sector, tends to sub-

a t t e n t i o n of t h e C a n a d i a n 
F e d e r a l G o v e r n m e n t in a 
brief p r e s e n t e d on March 
23rd of t h a t year . 

And s ince th i s d a t e in 
1949 t h e C.C.C.L. Union h a s 
r e p e a t e d th i s d e m a n d to t h e 
F e d e r a l G o v e r n m e n t In O t -
t awa . 

T h e un ion h a s r epea t ed ly 
pressed fo r t h e f o r m a t i o n of 
a t r i b u n a l of inves t iga t ion , to 
check on pr ice boost ing. 

Th i s inves t iga t ion t r ibu -
n a l could be composed of 
r e p r e s e n t a t i v e s of p roduce r s , 
labor o rgan iza t ions , co -ope -
ra t ives a n d t h e g o v e r n m e n t 
who could be h a n d e d al l r e -
ques t s fo r p r ice increases . 

I N F L A T I O N 
stantially slow down economic 
activities therein at a time when 
there is still so much to be done 
to find an adequate solution to 
the housing problem . 

This is why the C.C.C.L. al-
though it appreciates what has 
already been done decided at its 
last Congress to ask the Govern-
ment to reduce the restrictions 
further in the home construction 
field and specially to ask the 
Bank of Canada to lower the rate 
of interest in respect to mort-
gage loans. 

The C.C.C.L. also wishes to 
note that ever since tlie end of 
the last war inflation has been 
a constant menace to Canadian 
workers. Considering this situa-
tion we see fit to submit again 
a suggestion that has been made 
nearly ten years ago and many 
times since then. 

The C.C.C.L. believes that the 
formation of a permanent Price 
Investigation Board would be 
highly instrumental in protecting 
the consumer against rising pri-
ces. We recommend that the 
Government set up, on a trial 
basis at first, an investigation 
system, which would compel 
producers, not including fanners 
and retailers to explain and jus-
tify before the Board their rea-
sons and basis for any increase 
in the prices of goods and serv-
ices. 

The Board would be made up 
of representatives of govern-
ment, producers, workers, farm-
ers and consumers. Its recom-
mendations, while not of a man-
datory nature, would do much, it 
seems, to set public opinion 
against any inflation-creating and 
unwarranted price increases. 

A j regards Social Security, Old 
Asfè Pensions, Family Allowan-
cf$ and Health Insurance we be-
lieve these worthy of attention. 

It is evident, for Instance, that 
monthly amount of Old Age 

Pêksions is too low. 
Tûe C.C.C.L. is of the opinion 

tjiat the Pension should be In-
c«8sed to $80.00 per month. 

the retiring age should be 
bfoUght down to 60. The cost of 
t y system could be borne as 
wllows: three-fifths paid by the 
S^ederal Government and two-

S O C I A L SECUR ITY M E A S U R E S 
fifths by the Provincial Govern-
ments. 

In respect to Family Allow-
ances, the increases granted bv 
the last budget are far from 
satisfactory. This is why the 
C.C.C.L. deems that, to restore 
to this measure the full social 
value it had when it was estab-
lished, the minimum rate there-
of should be Increased to $8.00 
and the maximum rate to $13.00 
per month, per child. Also we 
believe that the payment of 
Family Allowances should be 

kept up as long as the child goes 
to school. A deep wish of the 
C.C.C.L. is that it be possible, in 
the near future, to give effect to 
the legislation permitting the 
establishing of a health-insurance 
plan according to a joint or co-
qperative Federal and Provincial 
legislation. 

It is our sincere hope that this 
matter will appear on the agen-
da of the Federal-Provincial Con-
ference scheduled for the end of 
next month. 

& VIEWS 

T h e reques t should f u r n i s h 
t h e t r i b u n a l all i n f o r m a t i o n 
on f i n a n c i a l s i tua t ions , the 
m a r k e t for goods, etc. 

An arbitration tribunal set up 
to study requests for price rising 
could have the power to conduct 
Investigations into the producer's 
demand to increase his prices. 
It should be noted at this time 
that the newly elected conserv-
ative government under the lea-
dership of Mr. Diefenbaker has 
under consideration at the pres-
ent time proposals for the form-
ation of a commission to conduct 
an inquest on prices. 

Here is a run-down of demands 
presented to the federal cabinet 
on Tuesday of this week by the 
C.C.C.L. delegation: 

The Acf Respecting Unemployment- Insurance 
regards unemployment In-

Tnce, we wish to make but 
lUjgestiong which we deem 

f r, to i>S most important. 
, many categories of worlc-

ÔÎ a " 
BOng thos8 ®if>t covered m 

thoïïfjinds of hosjyltftl and hornet 

employees where unemployment 
is :(ust as frequent as in other 
categories of workers. Therefore, 
we demand the deletion of sub-
section "d" and "e" of Section 27 
of the Act. 

Considering the conditions now 
prevailing, the C.C.C.L. k of th» 
opinion thï't th* m a d m u a 

weekly remuneration allowed 
without affecting unemployment 
benefits is much too low. 

We submit, therefore, that the 
figures appearing in column 3 
of table contained in Section 58 
to be increased by 50 percent, 
more or less. This amendment i» 

(Continued on pag« 7) 

Vickers' Employees Are 
The Picket Line 

.^^ational Union of Canadian Vickers JEmployees whidk 
represents 1,100 workers rejected an offer of 8 cents increas» 
last Monday and decided to establish a picket line at tha 
plant Tuesday morning. 

Canadian Vickers Employees in the shipyards are de-
monstrating their determination to obtain wage parity witli 
similar trades doing "industrial" work at Vickers. 

During negotiations which have taken place last week, 
the Company has offered an additional wage increase oi 
2 cents. The workers rejected the offer and voted for a 
real wage parity with similar trades. 

Another important aspect of this dispute and which liav® 
a far reaching and beneficial effect for all organized labor 
in Quebec is the outcome of the writ of prohibition obtained 
by the union contesting the validity of the Quebec Labor 
Relations Board to decertify a union when it is involved Ja 
» so-called illegal strike, meaning to say if such strike os-
stoppage of work occurs during the life of the agreemenit 
9r during the course of negotiations, conciliation or arbltratloi». 

4 OAY WEEK IN 10 YEARS 
A leading industrialist and 

electronics expert, Kurt K. Swin-
ton of Toronto, general manager 
of Thomas A. Edison of Canada 
Limited has predicted that the 
four-day week will prevail 
throughout Canada by 1967. 

He made the prediction in con-
nection with the announcement 
of a Canadian conference on 
education which he is helping to 
promote. 

The parley, slated to take place 
in Toronto in February 1958 will 
be attended by educational lead-
ers, public officials, business men 
and trade unionists from all parts 
of the country. 

With a four-day week coming, 
Swinton said a foremost question 
before the conference will be 
"How can we learn to live with 
ourselves in this greater period 

of leisure ?" 
PEARSON HOLDS A 

UNION CARD 
A world known Canadian lead-

er, Lester B. Pearson, is now 
officially a union member. 

The Guild Reporter, publica-
tion of the American Newspaper 
Guild, reports that Pearson has 
taken out a card in the news-
men's union in connection witifi 
his duties as a columnist for 
the Toronto Star. 

Pearson, a member of th9 
House of Commons, and a to» 
figure in the Liberal Party is tha 
former Minister of External Af-
fairs and for a year was pres-
ident of the General Assembly 
of the United Nations in New 
York. 

He also won the Nobel Peac® 
Award two weeks ago. 

Smart people belong to unîoasl 

Construction Workers 
-Day Strike 

r e t u r n - t o - w o r k were n o t re leased o f f i c i a l -
to p ress b u t i t is u n d e r s t o o d t h e 

workers a n d t h e Associa t ion of L a k e St J o h n - S a g u e n a y 
p r o b S S " ' ^ h a v e agreed to r e s u m e discussions of basil 

R e s u m p t i o n of work fol lowed a l e n g t h y m e e t i n g .be-
tween un ion a n d assoc ia t ion m e m b e r s . 

If t h e basic p o i n t s a r e n o t s e t t l ed by November 13 !fc w 
u n d e r s t o o d t h e y will a c c e p t a n o f f e r of p rov inc ia l L a b o r 
Minis te r B a r r e t t e to m e d i a t e In t h e d i spu te . 

T h e local C.C.C.L. u n i o n s c l a im t h a t t h e p r e s e n t waa» 
race a r e below t h o s e p a i d c o n s t r u c t i o n worke r s i n oth®? 

. p a r t s of. t h e P rov ince of Quebec , 


